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ARS

- Décision tarifaire n°18955 portant fixation du prix de journée pour l’année 2022 du CMPP de
MASSY
- Décision tarifaire n°18954 portant fixation du prix de journée pour l’année 2022 de l’IME
Roger LECHERBONNIER à PALAISEAU
- Décision tarifaire n°18953 portant fixation du prix de journée pour l’année 2022 de l’IME
André Nouaille à MASSY
- Décision  tarifaire  n°18228  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’année 2022 du SESSAD Arlette FAVE à CHILLY MAZARIN
- Décision  tarifaire  n°18228  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’année 2022 du SESSAD Alain RICHARD aux ULIS
- Décision tarifaire n°18232 portant fixation du prix de journée pour l’année 2022 de l’IMPRO
Valentin HAUY à CHILLY MAZARIN
- Décision  tarifaire  n°18229  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de  financement  pour
l’année 2022 du SESSAD Valentin HAUY à CHILLY MAZRIN

DCPPAT

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/176  du  5  septembre  2022  infligeant  une
amende administrative prévue par l'article R.554-35 du Code de l'Environnement à la société
UBF CONSTRUCTION sise 1  bld  du Président  John Fitzgerald  Kennedy à  SANNOIS (95110)
concernant des travaux effectués à ORSAY (91400)
-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/175  du  5  septembre  2022  mettant  en
demeure la Société EURORIENT de respecter les prescriptions applicables pour son entrepôt,
situé 18 rue Gustave Eiffel sur le territoire de la commune de BONDOUFLE (91 070)
- Arrêté n°2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/177 du 5 septembre 2022 portant cessibilité des emprises
nécessaires à la réalisation du projet d'aménagement d'une voie verte le long de la RD 82 sur
le  territoire  de  la  commune  de  Saint-Yon  et  abrogeant  l'arrêté
n°2022.PREF/DCPPAT/BUPPE/097 du 11 juillet 2022
- Arrêté n° 2022-PREF-DCPPAT-BCA- 178 du 7 septembre 2022 portant nouvelle composition
de la commission départementale de surendettement des particuliers
-  Arrêté  n°2022.PREF/DCPPAT/BUPPE/167  du 29 août  2022 portant  cessibilité  des  emprises
nécessaires à la réalisation du projet d'aménagement du quartier "les charcoix" sur le territoire
de la commune du Plessis-Pâté

DCSIPC

- Arrêté n° 2022-PREF-DCSIPC/BSIOP n° 962 du 29 août 2022 autorisant la société privée de
surveillance  et  gardiennage  OISE  PROTECTION  à  exercer  des  missions  itinérantes  de
surveillance sur  la  voie publique dans  le  département  de l’Essonne pour  le  compte de la
société ORANGE
- Arrêté n° 2022-PREF-DCSIPC-BSIOP- N° 965 du 29 août 2022  portant autorisation provisoire
d’un système de vidéoprotection de voie publique Fête de l’Humanité au Plessis-Pâté/Brétigny
sur Orge
- Arrêté n°2022-PREF-DCSIPC/BSIOP n° 957 du 26 août 2022 autorisant la société privée de



surveillance et gardiennage GUARDIAN à exercer des missions itinérantes de surveillance sur
la voie publique à l'occasion de l'évènement "la foire aux haricots 2022" du jeudi 15 septembre
2022 à 17h00 au lundi 19 septembre 2022 à 8h00 sur le territoire de la commune d'Arpajon. 

DDETS

- Arrêté N° 2022/067-DDETS-91 du 5 septembre 2022 portant subdélégation de signature de la
Directrice départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l'Essonne relative aux
pouvoirs propres du directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités
-  Arrêté  N°2022/PREF/SCT/063  du  6  septembre  2022  autorisant  la  société  GENERALE  DE
L’EQUIPEMENT ROUTIER-GER située 12 rue Pierre JOSSE 91070 BONDOUFLE, à déroger à la
règle du repos dominical, le dimanche 11 septembre 2022
- Arrêté N°2022/PREF/SCT/064 du 6 septembre 2022 autorisant l’Association WIMOOV située
91 rue Jean Bleuzen 92170 VANVES, à déroger à la règle du repos dominical, le dimanche 11
septembre 2022 lors de la Fête de l’Humanité à LE PLESSIS PATE (91)
- Arrêté N°2022/PREF/SCT/065 du 6 septembre 2022 autorisant la société CEMEX BETONS IDF
dans ses unités de production situées 48 rue des Paveurs à Evry-Courcouronnes et 17 quai de
l’orge à Athis-Mons, à déroger à la règle du repos dominical les dimanches 2-16-23 octobre et 6
novembre 2022
- Arrêté N°2022/PREF/SCT/066 du 6 septembre 2022 autorisant la société FNAC LOGISTIQUE
située   ZAC du Pérou 2 - 2 à 32, rue des Champarts 91742 Massy Cedex, à déroger à la règle du
repos dominical dans ses entrepôts de MASSY et WISSOUS 1 et 2, les dimanches 20 et 27
novembre et 4, 11 et 18 décembre 2022

DDFIP

-  2022-DDFIP91-104  -  Délégation  de  signature  du  responsable  du  service  des  impôts  des
entreprises d'Étampes à ses agents
-  2022-DDFIP91-106  -  Délégation  de  signature  du  responsable  du  service  des  impôts  des
particuliers de Palaiseau à ses agents
-  2022-DDFIP91-107  -  Délégation  de  signature  du  responsable  du  service  des  impôts  des
particuliers d'Évry à ses agents
- 2022-DDFIP91-108 - Délégation de signature fixant le plafond à 100 000 € aux responsables
des  services  des  impôts  des  entreprises  et  des  pôles  de  contrôle  et  d'expertise  pour  se
prononcer sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt

DDT

- Arrêté préfectoral n° 2022–DDT–SE–307 du 8 août 2022 portant approbation des cartes de
bruit des infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de
trains par an, dans le département de l’Essonne (4ème échéance)
- Arrêté préfectoral n° 2022-DDT-SE-331 du 05/09/2022 autorisant la Société HYDROSPHERE à
procéder à la capture et au transport du poisson, dans le cadre d’investigations écologiques à
des fins de diagnostic de la qualité des milieux aquatiques, sur huit stations situées sur les
cours  d’eau de l’Essonne (communes de Vert-le-Petit,  Fontenay-le-Vicomte,  Ballancourt-sur-
Essonne,  Guigneville-sur-Essonne,  D’Huisson-Longueville,  Buno-Bonnevaux,  Gironville-sur-
Essonne,  Maisse,  Boutigny-sur-Essonne,  Courdimanche-sur-Essonne,  Cerny,  Baulne,  Corbeil-
Essonnes, Villabé) et du ru de Cerny (commune de Cerny) pour le compte du SIARCE
-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SE-332  du  05/09/2022  autorisant  la  Société  Pêcherie
BERTOLO à procéder à la capture et au transport de poissons, dans le cadre de la restauration
de la  continuité  écologique de la  rivière  Yvette  dans  le  département  de l’Essonne,  sur  la
commune  de Champlan pour le compte du SIAHVY



DRSR

-  Arrêté  n°  2022-PREF-DRSR/BRI-2131  du  2  septembre  2022  portant  habilitation  dans  le
domaine  funéraire  de  l’établissement  principal  de  la  SARL  SERVICES  FUNERAIRES
ORGANISATION, enseigne SERVICES FUNERAIRES DE L’YVETTE à Orsay
-  Arrêté  n°  2022-PREF-DRSR/BRI-2132  du  2  septembre  2022  portant  habilitation  dans  le
domaine  funéraire  de  l’établissement  de  la  SAS  POMPES  FUNEBRES  LE  LINCEUL  à  Evry-
Courcouronnes
- Arrêté n° 2022-PREF-DRSR/BRI-1634 du 20 juillet 2022 portant habilitation dans le domaine
funéraire  de  l’établissement  secondaire  de  la  SAS  FUNECAP  IDF,  exploité  sous  le  nom
commercial ROC-ECLERC à Evry-Courcouronnes
- Arrêté n° 2022-PREF-DRSR/BRI-1565 du 11 juillet 2022 portant habilitation dans le domaine
funéraire de l’établissement de la SAS FUNOVIA à Juvisy-sur-Orge

PREFECTURE DE POLICE

- Arrêté n° 2022/3117/041 portant modification de l’arrêté n° 2021/3118/003 du 10 février 2021
relatif  à  la  composition  du  comité  technique  des  directions  et  services  administratifs  et
techniques de la préfecture de police au sein duquel s’exerce la participation des agents de
l’État

SOUS-PRECTURE D’ETAMPES

- Arrêté n°157/22/SPE/BSPA/MOTEUR du 08/09/2022 portant autorisation d'une épreuve de
trial moto intitulée " Trial du grand parc" à Marcoussis le 11 septembre 2022
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